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À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« trois cents »,

le mot :

« cinquante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement élargit aux entreprises de plus de 50 salariés la possibilité de regrouper les 
instances représentatives du personnel par accord d’entreprise. En effet, le projet de loi limite cette 
possibilité aux entreprises de plus de 300 salariés.


